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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales
Demande d'approbation d'un plan de lotissement ou de copropriété
en vertu de l'article 51 de la Loi sur l'aménagement du territoire
Note aux auteurs de demandes :
Le présent formulaire de demande doit être utilisé lorsque le plan de lotissement ou de copropriété doit être approuvé par le ministre des Affaires municipales. Dans ce formulaire, l'expression « terrain visé » s'entend du terrain auquel s'applique le plan de lotissement ou de copropriété proposé. 
Remplir le formulaire de demande
Les flèches noires situées à gauche des numéros de section du présent formulaire indiquent que l'auteur de la demande doit obligatoirement fournir ces renseignements. L'annexe 1 du Règlement de l'Ontario 544 (06) pris en application de la Loi sur l’aménagement du territoire prescrit ces renseignements, qui comprennent un certain nombre d'études pouvant être exigées aux fins de la présente demande. 
L'auteur de la demande doit joindre les droits appropriés et l'ébauche de plan du projet de lotissement ou de copropriété. S'il omet de fournir les renseignements obligatoires, les droits et l'ébauche de plan en même temps que sa demande, le ministère peut refuser d'examiner celle-ci.
Autres renseignements
D'autres renseignements peuvent aussi être demandés dans le présent formulaire, comme des renseignements techniques ou des rapports.    
Afin de garantir l'examen le plus rapide et le plus complet possible de sa demande, l'auteur doit y joindre ces autres renseignements. L'omission de ces derniers pourrait empêcher de réaliser un examen complet de la demande, entraîner des délais et causer éventuellement le rejet de la demande. 
Les plans municipaux officiels peuvent également contenir des dispositions relatives aux renseignements supplémentaires liés à la présentation d'une demande. 
Le fait de remplir le formulaire de demande ne remplace pas le besoin de consulter au préalable le ministère des Affaires municipales (MAM). Voir la section ci-dessous pour obtenir des renseignements sur la consultation préalable.  
Consultation préalable
Avant de présenter officiellement une demande, l'auteur de celle-ci ou son ou ses mandataires sont fortement encouragés à communiquer avec le personnel du Bureau des services aux municipalités (BSM) du ministère des Affaires municipales (MAM) afin de discuter du projet d'aménagement. La consultation préalable est très bénéfique, car l'auteur de la demande peut examiner le projet avec le personnel du ministère et déterminer quels documents et renseignements à l'appui pourraient être exigés.
Présentation de la demande
Le ministère exige :
•         huit exemplaires du formulaire de demande dûment remplis;
•         12 exemplaires de l'ébauche de plan;
•         12 exemplaires de l'ébauche de plan sur des feuilles de format 8 ½ x 11 po;
•         huit exemplaires de chaque renseignement ou rapport désigné comme obligatoire au moment de remplir les sections pertinentes du présent formulaire;
•         les droits applicables indiqués dans le barème des droits du ministère ci-joint.
Nous encourageons la présentation de rapports numériques ou de copies électroniques, mais cela ne vous dispense pas de présenter les copies papier qu'exige le ministère. 
Aide
Si vous désirez avoir de l'aide pour remplir le formulaire de demande et préparer une bonne ébauche de plan, veuillez consulter votre municipalité ou le conseil d'aménagement local ou le Bureau des services aux municipalités (BSM) de votre région ci-dessous. 
La carte jointe indique les zones géographiques que couvre chaque BSM régional :
Ministère des Affaires municipales
Bureau des services aux municipalités, Région du Centre
777, rue Bay, 13e étage
Toronto ON  M5G 2E5
Tél. :         416-585-6226 ou sans frais : 1-800-668-0230
Téléc. :         416-585-6882         
         
ministère des Affaires municipales
Bureau des services aux municipalités, Région de l'Est 
8 Estate Lane, Rockwood House 
Kingston ON  K7M 9A8
Tél. :         613-545-2100 ou sans frais : 1-800-267-9438
Téléc. :         613-548-6822
 
Ministère des Affaires municipales
Bureau des services aux municipalités, Région de l'Ouest         
659, chemin Exeter, 2e étage
London ON  N6E 1L3
Tél. :         519-873-4020 ou sans frais : 1-800-265-4736                  
Téléc. :         519-873-4018                  
 
Ministère des Affaires municipales
Bureau des services aux municipalités, Région du Nord (Sudbury)
159, rue Cedar, bureau 401
Sudbury ON  P3E 6A5
Tél. :         705-564-0120 ou sans frais : 1-800-461-1193
Téléc. :         705-564-6863
 
Ministère des Affaires municipales
Bureau des services aux municipalités, Région du Nord (Thunder Bay)
435, rue James, bureau 223 
Thunder Bay ON  P7E 6S7Tél. :         807-475-1651 ou sans frais : 1-800-465-5027
Téléc. :         807-475-1196
Les mesures doivent être indiquées en unités métriques.
1.	Renseignements relatifs à la demande
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Les champs marqués d’un astérisque (*) doivent être remplis en application du Règlement de l'Ontario 544/06.
1.         Renseignements relatifs à la demande
1.1         Nom du ou des propriétaires. Si l'auteur de la demande n'est pas le propriétaire, ce dernier doit donner son autorisation à la section 17.1.
Nom du ou des propriétaires
Adresse  
1.2         Mandataire/auteur de demande – Nom de la personne avec qui communiquer relativement à la demande, s'il s'agit d'une personne autre          que le propriétaire (Il peut s'agir d'une personne ou d'une société agissant au nom du propriétaire.)
Nom de la personne-ressource
Adresse  
2.	Description/emplacement du terrain visé
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2.         Description/emplacement du terrain visé (remplir les cases applicables de la section 2.1)
2.1
2.2         Le terrain visé est-il assujetti à des servitudes ou à des clauses restrictives?*
3.	Désignation des terrains / utilisation actuelle et proposée des terrains
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3.         Désignation des terrains / utilisation actuelle et proposée des terrains
3.2         Désignation(s) actuelle(s) du terrain visé dans le ou les plans officiels applicables?*
3.7         Quelle est l'utilisation des terrains adjacents?
3.8         Objet de la demande d'approbation :*
Indiquez ci-dessous le type de copropriété proposé :
3.9.         Remplir le tableau A
         Tableau A – Utilisation proposée du terrain 
Utilisation proposée du terrain
Utilisation proposée du terrain
Utilisation proposée du terrain
Nombre d'unités ou de logements
Nombre de lots ou de pièces sur l'ébauche de plan
Description
Description
Superficie (ha)
Densité (unités/logements par ha)
Nombre de places de stationnement
Résidentielle
Maison isolée
(1)
(1) Ne remplir que pour une demande d'approbation d'une description de copropriété.
Résidentielle
Maison jumelée
(1)
(1) Ne remplir que pour une demande d'approbation d'une description de copropriété.
Résidentielle
Maisons jumelées multiples
Résidentielle
Appartement
Résidentielle
Logement saisonnier
Résidentielle
Maison mobile
Résidentielle
Commerciale
Industrielle
Parc, espace ouvert
S.O.
S.O.
S.O.
Établissement institutionnel (préciser) ►
Routes
S.O.
S.O.
S.O.
Autre 
(préciser) ►
Totaux
(1) Ne remplir que pour une demande d'approbation d'une description de copropriété.
Utilisations antérieures de l'emplacement et des terrains adjacents (historique) 
3.10         Le terrain visé ou les terrains adjacents ont-ils déjà servi à des fins industrielles ou commerciales ou de verger?
3.11         A-t-on modifié le nivelage du terrain visé en ajoutant de la terre ou d'autres matériaux? 
3.12         Une station-service a-t-elle déjà occupé le terrain visé ou les terrains adjacents?
3.13         A-t-on déjà stocké du pétrole ou d'autres carburants et combustibles sur le terrain visé ou les terrains adjacents?
3.14         Y a-t-il une raison de croire que des utilisations antérieures de l'emplacement ou des terrains adjacents aient pu contaminer le terrain visé?
3.16         Si vous avez répondu oui aux questions 3.9, 3.10, 3.11, 3.12 ou 3.13, vous devez fournir la liste des utilisations antérieures du terrain visé ou, le cas échéant, des terrains adjacents. 
         Avez-vous joint la liste des utilisations antérieures?
3.17         Si vous avez répondu oui aux questions 3.9, 3.10, 3.11, 3.12, 3.13 ou 3.14, a-t-on effectué une évaluation environnementale de          l'emplacement aux termes de la Loi sur les évaluations environnementales ou a-t-on déposé un document sur l’état du site? Consultez l'annexe 2. 
4. Consultation avec les autorités responsables de l'approbation de l'aménagement du territoire / la municipalité / le conseil d'aménagement
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4.         Consultation avec les autorités responsables de l'approbation de l'aménagement du territoire / la municipalité / le conseil d'aménagement
4.1.         Avez-vous consulté le ministère des Affaires municipales (MAM) avant de présenter cette demande? 
4.2.         Avez-vous consulté la municipalité ou le conseil d'aménagement concernant la conformité de votre demande au plan officiel?
Dans l'affirmative, joignez une lettre ou un document de la municipalité ou du conseil d'aménagement relatif à la conformité de votre demande au plan officiel.
4.3         Avez-vous discuté avec la municipalité ou le conseil d'aménagement des exigences de présentation relatives au plan de lotissement ou de copropriété? 
4.4         Avez-vous joint à la présente demande une liste des exigences de présentation énoncées dans le plan officiel, accompagnée des documents connexes? 
         (Pour que votre demande soit considérée comme complète, vous devez fournir, au moment de la présenter, tous les documents exigés en vertu du plan officiel.)
5.	Renseignements supplémentaires pour les demandes concernant les copropriétés seulement
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.section5.sectionHeader.somExpression)
5.         Renseignements supplémentaires pour les demandes concernant les copropriétés seulement
         A.   Renseignements généraux pour tous les types de copropriété
5.1         Le plan de situation du projet de copropriété a-t-il été approuvé?*
5.2         A-t-on conclu une entente relative au plan de situation?*
5.3         Un permis de construction a-t-il été délivré pour le projet de copropriété?*
5.4         La construction du projet a-t-elle débuté?*
5.6         L'édifice est-il actuellement occupé?*
unités  
5.7         S'agit-il d'une conversion d'un édifice qui comportait des unités résidentielles locatives?*
5.8         La municipalité a-t-elle approuvé cette conversion?
Dans l'affirmative, veuillez joindre une résolution du conseil municipal à cet effet
B.   Renseignements propres à chaque type de copropriété, sauf les copropriétés normales
5.9         Fusions (où au moins deux sociétés fusionnent)Joignez les documents suivants à votre demande : un plan illustrant la relation des copropriétés qui seront fusionnées, les numéros de dossier du ministère, les dates d'approbation ainsi que tout autre renseignement pertinent. 
5.10         Terrain vague (copropriété où chaque propriétaire peut décider du type de construction, le cas échéant, qui sera érigée sur son lot.) Ce type d'aménagement peut, par exemple, convenir à un parc de maisons mobiles. Donnez de l'information sur la viabilisation proposée, sur l'état des permis requis, etc.
5.11         Phases (aménagement de copropriétés dont la construction peut être faite en diverses phases) Donnez un bref aperçu du nombre d'unités et des parties communes qui seront construites dans chacune des phases, ainsi que de toute partie commune qui sera construite dans les phases ultérieures.
5.12         Parties communes (copropriété dont les parties communes sont définies, le terrain n'est pas divisé en unités, les logements pourraient être de tenure franche, les installations, comme les centres récréatifs, les routes et les égouts, pourraient être des parties communes) Joignez une carte illustrant les propriétés franches à l'extérieur du site de copropriété. Indiquez les parties communes et les propriétés foncières.
5.13         Locatif (copropriété où la durée initiale de la location du terrain doit être de 40 à 99 ans et où le propriétaire de l'unité locative pourrait vendre celle-ci sans le consentement du locateur) Sur une page distincte, précisez ce qui se passe à la fin de la période de location. Indiquez les dates.
6.	Plans provinciaux
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6.         Plans provinciaux
6.1.         Le terrain visé par le projet d'aménagement est-il situé sur une partie de territoire désignée dans un plan provincial, comme le Plan de conservation de la moraine d'Oak Ridges, le Plan de la ceinture de verdure, le Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe, le Plan d'aménagement de l'escarpement du Niagara, le Plan d'aménagement de la ceinture ouest de promenades ou le Plan d'aménagement du Centre de Pickering?*
6.3         Dans l'affirmative, le projet est-il conforme aux pratiques énoncées dans le ou les plans provinciaux?*
6.4         Le terrain visé fait-il l'objet d'une proposition de modification d'un plan provincial? 
7.	État des demandes en cours et autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
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7.         État des demandes en cours et autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
7.1         Le terrain visé a-t-il déjà fait l'objet d'une autre demande d'aménagement du territoire, y compris les demandes présentées à la Commission des affaires municipales de l'Ontario (CAMO) aux fins d'approbation de l'un des éléments suivants :  
Modification du plan officiel*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) le numéro de dossier et ii) l'état de la demande. 
Plan de subdivision *
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) le numéro de dossier et ii) l'état de la demande.
Consentement*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) le numéro de dossier et ii) l'état de la demande.
Plan de situation*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) le numéro de dossier et ii) l'état de la demande.
Modification d’un règlement de zonage*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) Numéro de dossier et ii) l’état de la demande
Dérogation mineure*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) Numéro de dossier et ii) l’état de la demande
Modification de l'arrêté ministériel de zonage*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez i) Numéro de dossier et ii) l'état de la demande ainsi que le numéro du règlement de l'Ontario.
Nota :         Veuillez fournir une liste des demandes pertinentes sur une page séparée et la joindre au présent formulaire. En ce qui a trait aux demandes présentées à la CAMO, indiquez le numéro de dossier fourni par celle-ci et l'état de l'appel.
8. Politique provinciale
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8.         Politique provinciale 
8.1         Le projet d'aménagement est-il conforme à la Déclaration de principes provinciale publiée en vertu du paragraphe 3 (1) de la Loi sur l’aménagement du territoire?* 
(Voir l'annexe 2 pour plus d'information sur la Déclaration de principes provinciale)
8.3         Une personne compétente a-t-elle réalisé une évaluation du site pour déterminer si des éléments du patrimoine naturel y sont présents ou sont situés à moins de 120 mètres du bien visé?
8.3 Has a site assessment been carried out by a qualified person to determine if natural heritage features exist on or within 120 metres of the subject property? Ce champ est obligatoire. Oui.
8.4         A-t-on réalisé des études pour évaluer les répercussions du projet d'aménagement sur les éléments du patrimoine naturel et les terrains adjacents?
8.5         Le tableau B est une liste de vérification (qui ne remplace pas la Déclaration de principes provinciale) permettant de relever les domaines d'intérêt provincial pouvant s'appliquer à votre demande. 
         Veuillez cocher les champs qui s'appliquent dans le tableau B de l'annexe 1. 
         La dernière colonne présente des renseignements supplémentaires relatifs à chaque élément ou aménagement qui peuvent être requis aux fins du traitement de votre demande. On encourage les auteurs de demandes à joindre toute documentation à l'appui.
9. Abordabilité des logements
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9.         Abordabilité des logements 
9.1         Pour les demandes qui concernent des logements permanents, vous devez remplir le tableau C - Abordabilité des logements.  
Veuillez remplir les cases relatives à chaque type de logement et grandeur d'unité. Si des lots sont vendus comme des terrains vagues, veuillez préciser la façade. Les renseignements fournis doivent être les meilleurs dont vous disposez au moment de la demande. Si vous avez besoin de plus d'espace, veuillez joindre une page distincte.
Tableau C – Abordabilité des logements
Par exemple : maisons jumelées  - 10 unités; 1 000 pieds carrés/5,5 mètres, 140 000 $
Type de logement
Nombre d'unités
Grandeur de l'unité ou façade du lot
Prix estimé de vente/location
Prix/loyer moyen de la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) pour l'année en cours
Maisons jumelées
Maisons siamoises/jumelées
Maisons en rangée
Immeuble d'habitation
Autres types ou logements multiples
9.4         Expliquez la façon dont le projet d'aménagement contribuerait :
9.5         Pouvez-vous fournir d'autres renseignements relatifs à l'abordabilité des logements proposés ou aux besoins en matière de logements énoncés dans la proposition?
Dans l'affirmative, veuillez expliquer au point 15.1 ou joindre une page distincte.  
10. Archéologie
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10.          Archéologie
10.1          Le terrain visé contient-il des ressources archéologiques connues ou des zones archéologiques potentielles?*   
Dans l'affirmative, le projet contient-il une proposition visant à aménager des terres situées sur les terrains visés qui contiennent
•         des ressources archéologiques connues1? 
•         des zones archéologiques potentielles2?
10.2         Si vous avez répondu oui au point 10.1, vous devez préparer les rapports suivants :
a)         aune évaluation archéologique préparée par une personne qui détient un permis en vigueur relativement au terrain visé et qui est délivré en vertu de la Partie 6 (Conservation des richesses ayant une valeur archéologique) de la Loi sur le patrimoine de l’Ontario; 
b)         un plan de conservation de toute ressource archéologique définie dans l'évaluation.
10.3         Les rapports sont-ils joints? 
Dans la négative, discutez des raisons avec le BSM de votre région.
Notes:
1.         Les ressources archéologiques comprennent les artefacts, les sites archéologiques ainsi que les sites archéologiques marins. Pour          en connaître la définition, consultez la Déclaration de principes provinciale. 
2.         Les zones archéologiques potentielles sont des zones qui pourraient contenir des ressources archéologiques. Pour en connaître la          définition, consultez la Déclaration de principes provinciale. 
11. Viabilisation
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11.         Viabilisation
11.1         Indiquez en a) et b) ci-dessous le type de viabilisation proposé pour le terrain visé. Choisissez le type de viabilisation approprié dans le          tableau D. 
Joignez une page distincte sur laquelle seront indiqués les titres des documents d'information et rapports pertinents énumérés au tableau D, conformément au point c) ci-dessous. 
c.         Fournissez une liste des documents d'information ou des rapports disponibles sur la viabilisation
d.         Ces rapports ont-ils été joints à votre demande? 
11.3         La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande?
Égouts 
Eau
Tableau D - Évacuation des eaux d'égout et approvisionnement en eau
Type de viabilisation
Rapports/documents d'information requis
Rapports/documents d'information requis [cochez les cases qui s'appliquent]
Évacuation des eaux d'égout
a)         Réseau public d'égout séparatif
Évacuation des eaux d'égout
Évacuation des eaux d'égout
b)         Système septique collectif public
Évacuation des eaux d'égout
Évacuation des eaux d'égout
c)         Système septique individuel privé
d)         Système septique collectif privé
►         L'aménagement d'au moins cinq lots ou unités nécessite un rapport sur les options de viabilisation1 et un rapport hydrogéologique2.
►         L'aménagement de moins de cinq lots ou unités qui génèrent des effluents de plus de 4 500 litres par jour nécessite un rapport sur les options de viabilisation1 et un rapport hydrogéologique2. 
►         L'aménagement de moins de cinq lots ou unités qui génèrent des effluents de 4 500 litres ou moins par jour nécessite un rapport hydrogéologique2.
Évacuation des eaux d'égout
Évacuation des eaux d'égout
e)         Autre
L'auteur de la demande doit préciser.
Transport des eaux d'égout
Approvisionnement en eau
a)         Système public d'approvisionnement en eau courante
Approvisionnement en eau
Approvisionnement en eau
b)         Puits individuels privés
c)         Puits collectifs privés
►         Un puits individuel ou collectif pour l'aménagement de plus de cinq lots/unités nécessite un rapport sur les options de viabilisation1 et un rapport hydrogéologique2 .
Un puits individuel ou collectif pour l'aménagement de plus de cinq lots/unités nécessite un rapport sur les options de viabilisation1 (1. Afin de faciliter l'examen de la demande, soumettez une lettre de la municipalité pour démontrer la conformité (ou la non-conformité) aux recommandations contenues dans le rapport sur les options de viabilisation.) et un rapport hydrogéologique2 (2. Avant d'entreprendre la production d'un rapport hydrogéologique, consultez le MAML concernant le type d'évaluation qui doit être effectuée compte tenu de la nature et de l'emplacement du projet. Si les services proposés sont collectifs (approvisionnement en eau ou évacuation des eaux d'égout), la municipalité ou un organisme public doivent signifier, dans une lettre d'acceptation signée, qu'ils en sont les propriétaires.).
Approvisionnement en eau
Approvisionnement en eau
d)         Lac ou autre plan d'eau 
Un permis de prélèvement d'eau peut être exigé. Communiquez avec le Bureau des services aux municipalités de votre région pour plus d'information.
Approvisionnement en eau
Approvisionnement en eau
f)         Autre
L'auteur de la demande doit préciser.
Notes : 
1.         Afin de faciliter l'examen de la demande, soumettez une lettre de la municipalité pour démontrer la conformité (ou la non-conformité) aux recommandations contenues dans le rapport sur les options de viabilisation. 
2.         Avant d'entreprendre la production d'un rapport hydrogéologique, consultez le MAM concernant le type d'évaluation qui doit être effectuée compte tenu de la nature et de l'emplacement du projet. 
                  Si les services proposés sont collectifs (approvisionnement en eau ou évacuation des eaux d'égout), la municipalité ou un organisme public doivent signifier, dans une lettre d'acceptation signée, qu'ils en sont les propriétaires.
Autres notes : Voir l'annexe 2 ci-jointe pour plus d'information.
•         Afin de faciliter l'examen de la demande, soumettez une lettre de votre bureau de santé local indiquant que l'emplacement est propice à l'aménagement et pourrait pourvoir aux besoins du projet.  
•         Vous devez obtenir un permis de construction de système septique en vertu de la Partie 8 du Code du bâtiment.
•         Le ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique (MEACC) doit délivrer un certificat d'autorisation pour la construction de réseaux d'égouts produisant plus de 10 000 litres d'effluents par jour.  
•         Vous devez obtenir un permis pour prélever plus de 50 000 litres d'eau de surface ou d'eau souterraine par jour. 
•         Les projets de viabilisation qui exigent la réalisation d'une évaluation environnementale de portée générale en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales doivent faire l'objet de discussions au début du processus avec le Bureau des services aux municipalites (BSM) de votre région et avec le bureau du MEACC.  
•         Il faut d'abord satisfaire aux exigences des politiques; les études techniques et autres exigences servent à respecter celles-ci. 
12. Accès
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12.         Accès
12.1   Indiquez en a) et b) ci-dessous l'accès proposé au terrain visé.   
Notez l'information qui pourrait être nécessaire, comme il est mentionné au tableau E ci-dessous. 
a.         La route d'accès proposée serait :
b.         Propose-t-on un accès par voie d'eau?
Dans l'affirmative, fournissez une description, sur des pages séparées, du stationnement et du quai dont l'utilisation est projetée et indiquez la distance approximative qui sépare ces installations du terrain visé et du point d'accès à une route publique le plus proche. 
13. Drainage et gestion des eaux de ruissellement
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13.         Drainage et gestion des eaux de ruissellement
13.1         Indiquez en a) ci-dessous le type de gestion des eaux de ruissellement proposé pour le terrain visé. Joignez les documents d'information ou les rapports de viabilisation, conformément au tableau E et au point b) ci-dessous.
a.         La gestion des eaux de ruissellement proposée se ferait par : 
b.         Le rapport sur la gestion des eaux de ruissellement est-il joint? 
14. Élimination des déchets
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14.         Élimination des déchets
Tableau E – Accès routier ou par voie d'eau et gestion des eaux de ruissellement
Services
Rapports ou documents d'information requis  
Rapports ou documents d'information requis  
Drainage pluvial
a)         Égouts    
i)         On recommande de préparer un plan de gestion des eaux de ruissellement en même temps que tout rapport hydrogéologique devant être soumis avec la demande. 
ii)                  On pourrait exiger un plan de gestion des eaux de ruissellement avant que le plan de lotissement ou le plan de situation soient approuvés.
Drainage pluvial
b)         Fossés   
c)         Rigoles de drainage   
d)         Autre
Un plan de gestion des eaux de ruissellement peut être nécessaire.
Accès routier
a)         Route provinciale
Une demande de permis d'accès doit être déposée auprès du ministère des Transports avant la présentation de cette demande (voir l'annexe 2). Il faut obtenir un permis d'accès auprès du ministère des Transports avant d'entreprendre le projet d'aménagement. 
Accès routier
b)         Route municipale ou autre route publique entretenue toute l'année
Les détails concernant l'alignement et l'accès routier seront confirmés quand la demande d'aménagement sera faite.
Development of 5 or more lots/units may need a servicing options report and a hydrogeological report.Development generating effluent of more than 4,500 litres per day would require a servicing options and hydrogeological report. Development generating effluent of 4,500 litres or less per day may need a hydrogeological report.
Accès routier
c)         Route municipale entretenue sur une base saisonnière
Habituellement, les subdivisions et les copropriétés ne sont pas permises sur les routes entretenues sur une base saisonnière.
Accès routier
d)         Droit de passage
L'accès par des droits de passage ou des routes privées n'est généralement pas permis, sauf si elles font partie d'une copropriété.
Accès par voie d'eau 
Il faut présenter une lettre du ou des propriétaires d'un stationnement et d'un quai exploités à des fins commerciales indiquant que ces installations sont en mesure de pourvoir aux besoins du projet d'aménagement.
15. Stratégie de consultation
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15.         Stratégie de consultation
15.1
16. Autres renseignements
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16.         Autres renseignements
16.2         Vous devez joindre à la présente demande l'original ou une copie certifiée de tout autre document d'information, tel que l'exige le plan officiel de la municipalité ou du comité d'aménagement du territoire.
17. Affidavit ou déclaration sous serment
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17.         Affidavit ou déclaration sous serment
Je soussigné, 
de
de la province de* 
, déclare sous serment (ou déclare solennellement) que les 
renseignements exigés en vertu de l'annexe 1 du Règlement de l'Ontario 544/06 et fournis par l'auteur dans la présente demande ainsi que dans les documents qui les accompagnent sont exacts.  
Fait sous serment (ou déclaré) devant moi à
dans
ce*
jour de*
, 20*
.
18. Autorisations 
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18.         Autorisations
18.1         Si l'auteur de la demande n'est pas le propriétaire du terrain visé par la présente demande, le propriétaire doit autoriser par écrit l'auteur à faire la demande, et joindre cette autorisation au formulaire ou remplir la section ci-dessous.
Autorisation du propriétaire permettant à un mandataire de présenter une demande
, suis le propriétaire
du terrain visé par la présente demande d'approbation d'un plan de lotissement (ou de description de copropriété) et j'autorise 
à faire la présente demande en mon nom.
18.2         Si l'auteur de la demande n'est pas propriétaire du terrain visé par la présente demande, le propriétaire doit remplir l'autorisationci-dessous concernant les renseignements personnels.
Autorisation du propriétaire permettant à un mandataire de fournir des renseignements personnels
visé par la présente demande d'approbation d'un plan de lotissement (ou de description de copropriété) et aux fins de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée, 
, 
à titre de mandataire pour la présente demande, à fournir des renseignements personnels me concernant qui figureront dans la présente demande ou qui seront recueillis au cours du traitement de la demande.
suis le propriétaire du terrain 
19. Consentement du propriétaire
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19.         Consentement du propriétaire
Remplissez la section ci-dessous sur le consentement du propriétaire relativement aux renseignements personnels.
suis le propriétaire du terrain
visé par la présente demande d'approbation d'un plan de lotissement (ou de description de copropriété) et, aux fins de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée, je consens à ce que tous les renseignements personnels recueillis en vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire aux fins du traitement de la présente demande soient utilisés par toute personne ou tout organisme public ou divulgués à ceux-ci.
Consentement du propriétaire concernant l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels
20. Présentation de la demande
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20.         Présentation de la demande
21. Liste de vérification à l'intention de l'auteur de la demande
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21.         Liste de vérification à l'intention de l'auteur de la demande
i)         Avez-vous pris soin de joindre : 
ii)         
Remarque : 
Nous encourageons la présentation de rapports numériques ou de copies électroniques, mais cela ne vous dispense pas de présenter les copies papier qu'exige le ministère. 
Envoyez la demande dûment remplie 
•         au Bureau des services aux municipalités (BSM) du ministère des Affaires municipales.
•         Veuillez consulter la carte ci-jointe afin de connaître les zones géographiques que dessert chaque BSM. Vous trouverez l'adresse de chaque BSM à la page 1.
Annexe 1
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Annexe 1
Le tableau B ci-dessous est une liste de vérification (qui ne remplace pas la Déclaration de principes provinciale) permettant de relever les domaines d'intérêt provincial pouvant s'appliquer à votre demande. Veuillez cocher les cases qui s'appliquent dans le tableau B. 
La dernière colonne présente des renseignements supplémentaires relatifs à chaque élément ou aménagement qui peuvent être requis aux fins du traitement de votre demande. 
On encourage les auteurs de demandes à joindre toute documentation à l'appui.
Tableau B – Liste de vérification des éléments importants
Circonstances entourant l'aménagement
ou
éléments d'intérêt provincial
(a)         S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, setrouve-t-il sur le site ou dans un périmètre de 500 mètres?  
ou
(b)         S'il s'agit d'une circonstance entourant l'aménagement, s'applique-t-elle? 
S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, précisez la distance 
(en mètres) qui le sépare du site.
Renseignements supplémentaires pouvant être requis
Industrie de catégorie 11
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 70 mètres des limites, on pourrait devoir réaliser une étude sur le bruit, les odeurs et les particules. 
Industrie de catégorie 22
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 300 mètres des limites, on pourrait devoir réaliser une étude sur le bruit, les odeurs et les particules. 
Industrie de catégorie 33
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 1 000 mètres des limites, on pourrait devoir évaluer l'ensemble des répercussions et des mesures d'atténuation. 
Sites d'enfouissement : 
fermés ou en activité 
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 500 m du périmètre du lieu d'enfouissement, on pourrait devoir réaliser des études sur les diverses répercussions, notamment le lixiviat, l'eau souterraine, le bruit, le contrôle du méthane, les odeurs ou les animaux indésirables. 
On peut également demander au promoteur de fournir d'autres renseignements, comme l'âge et les dimensions du site d'enfouissement, le type de déchets qui y sont enfouis, la durée utile prévue du site, les dimensions de la zone tampon, le volume quotidien du trafic, etc. 
Si le projet concerne un site d'enfouissement de 25 ans ou moins qui est fermé, on doit obtenir une approbation en vertu de l'article 46 de la Loi sur la protection de l'environnement avant toute approbation aux termes de la Loi sur l'aménagement du territoire. 
Installation d'assainissement et étang de stabilisation
Une étude de faisabilité doit être réalisée si le projet concerne une utilisation sensible du terrain et que la limite de celui-ci se trouve : 
•         à 100 m du périmètre de la source de bruits ou d'odeurs d'une installation d'assainissement qui produit moins de 500 mètres cubes d'effluents par jour; 
•         à 150 m du périmètre de la source de bruits ou d'odeurs d'une installation d'assainissement qui produit plus de 25 000 mètres cubes d'effluents par jour; 
•         à 400 m des limites d'un étang de stabilisation. 
Route provinciale
Consulter le ministère des Transports pour savoir s'il est permis d'avoir un accès direct à la route provinciale. Dans l'affirmative, il faudra obtenir des permis pour toutes les utilisations proposées des édifices et des terrains et les entrées dans le secteur contrôlé par un permis, conformément à la Loi sur l'aménagement des voies publiques et des transports en commun.
Si le projet est situé à proximité d'une route provinciale, le ministère des Transports exigera une étude d'impact sur la circulation et un rapport sur la gestion des eaux de ruissellement.  
Aéroports dont la prévision ou la projection d'ambiance sonore est de plus de 30
Si le projet consiste à procéder au réaménagement ou à l'aménagement intercalaire de zones résidentielles existantes et autres utilisations sensibles dans des secteurs dont la prévision ou la projection d'ambiance sonore est de plus de 30, il faut évaluer la faisabilité du projet en démontrant que les activités de l'aéroport ne subissent aucune répercussion négative à long terme.
Lignes de chemin de fer en activité et principales routes
On pourrait devoir réaliser une étude de faisabilité pour déterminer les répercussions possibles du bruit ainsi que les mesures d'atténuation qui s'imposent si l'utilisation sensible du sol se trouve :
•                  à 500 m d'une ligne de chemin de fer principale ou de toute emprise d'une route provinciale;
•                  à 250 m d'une ligne de chemin de fer secondaire; 
•                  à 100 m d'autres lignes de chemin de fer ou d'une emprise d'autoroute. 
Centrale électrique, transformateurs, gares ferroviaires de marchandises, etc.
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 1 000 mètres de ces installations, on pourrait devoir réaliser une étude du niveau de bruit pour déterminer les répercussions possibles du bruit ainsi que les mesures d'atténuation qui s'imposent.
Ligne de transport d'électricité haute tension.
Consulter le service public d'électricité concerné pour connaître la distance de la zone tampon ou de séparation.
Transport, autre infrastructure, couloirs d'électricité et de services publics.
Pour tous les couloirs, démontrer que l'aménagement qui y est projeté n'empêcherait aucunement les activités qui y sont prévues ou n'aurait aucune répercussion négative sur celles-ci. 
Exploitations agricoles
Si l'aménagement est proposé à l'extérieur d'une zone de peuplement, il doit respecter les formules de calcul des distances minimales de séparation.
Exploitations minières, minérales et pétrolières et sources connues de pétrole 
Si l'aménagement est proposé à moins de 1 000 m, démontrer que le site et les activités :  
•         Si l'aménagement est proposé à moins de 1 000 m, démontrer que le site et les activités :  
•         ne seront pas incompatibles pour des raisons de santé publique, de sécurité publique ou de répercussions environnementales; 
Ou
•         servent un intérêt public à long terme plus important s'il est impossible d'utiliser la ressource;
•         résolvent des problèmes de santé publique, de sécurité publique et de répercussions environnementales.
Exploitations d'agrégats minéraux et dépôts connus d'agrégats minéraux
Si une utilisation sensible du sol est proposée, on devra réaliser une étude de faisabilité pour déterminer les questions de bruit, de poussière/particules et d'hydrogéologie si le projet se trouve à moins de :
•         1 000 m de la limite du bien-fonds (ou du secteur autorisé) de toute mine actuelle ou terrain prévu à cette fin; 
•         1 000 m de la limite du bien-fonds (ou du secteur autorisé) de toute carrière actuelle ou terrain prévu à cette fin.
•         Si le terrain se trouve à moins de 1 000 m d'un dépôt connu de sable et de gravier ou d'une ressource de substrat rocheux, l'auteur de la demande doit démontrer que l'aménagement et ses activités :
•         n'empêcheront pas l'expansion des activités actuelles, leur continuité, le lancement de nouvelles activités d'exploitation ou l'accès aux ressources ou n'y nuiront pas;
•         ne seront pas incompatibles pour des raisons de santé publique, de sécurité publique ou de répercussions environnementales;
•         servent un intérêt public à long terme plus important s'il est impossible d'utiliser la ressource;
•         résolvent des problèmes de santé publique, de sécurité publique et de répercussions environnementales.
Zones humides importantes dans les régions écologiques 5E, 6E et 7E;
zones humides côtières importantes;
habitats importants d'espèces en voie de disparition et d'espèces menacées
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits. 
Des zones humides, zones humides côtières ou zones humides non évaluées importantes se trouvent-elles sur les terrains visés ou à moins de 120 mètres de ceux-ci. 
Des habitats importants se trouvent-ils sur les terrains visés ou à moins de 50 mètres de ceux-ci? 
A-t-on réalisé une évaluation préliminaire du site pour déterminer la présence possible d'habitats importants?
Zones humides importantes dans le Bouclier canadien au nord des régions écologiques 5E, 6E et 7E 
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, à moins qu'il ait été démontré qu'ils n'auraient aucune incidence négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques. 
Des zones humides, zones humides côtières ou zones humides non évaluées importantes se trouvent-elles sur les terrains visés ou à moins de 120 mètres de ceux-ci. 
Terres boisées et terres vallonnées importantes au sud et à l'est du Bouclier canadien; 
habitats fauniques importants; 
zones importantes d'intérêt naturel et scientifique 
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, à moins qu'il ait été démontré qu'ils n'auraient aucune incidence négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques. 
Des terres boisées, des terres vallonnées, des habitats fauniques ainsi que des zones d'intérêt naturel et scientifique (ZINC) importants se trouvent-ils sur les terrains visés ou à moins de 50 mètres de ceux-ci? 
Dans l'affirmative, une étude d'impact environnementale peut devoir être réalisée. 
Consulter le Bureau des services aux municipalités de la région. 
Habitat du poisson 
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, sauf s'ils respectent les exigences provinciales et fédérales. 
Un habitat du poisson se trouve-t-il sur les terrains visés ou à moins de 30 mètres de ceux-ci? 
Un lac contenant des touladis se trouve-t-il sur les terrains visés ou à moins de 300 mètres de ceux-ci?
Dans l'affirmative, une étude d'impact environnementale peut devoir être réalisée. 
Consulter le ministère des Affaires municipales au début du projet d'aménagement.
Terrains adjacents à des éléments et des zones du patrimoine naturel
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, sauf :
•         si on a évalué la fonction écologique des terrains adjacents;
•         si on a démontré qu'il n'y aurait aucune répercussion négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques.
Éléments sensibles des eaux de surface et des eaux souterraines
Les projets d'aménagement et d'altération dans ces secteurs ou aux alentours y sont limités. 
Démontrer l'adoption de mesures d'atténuation acceptables ou d'autres moyens afin de protéger, d'améliorer ou de remettre en état les éléments sensibles des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que leurs fonctions hydrologiques.
Qualité et quantité de l'eau
Une évaluation ou un plan de gestion des eaux de ruissellement est généralement exigé pour tous les projets de plans de lotissement ou de copropriété afin de déterminer les répercussions possibles sur la qualité et la quantité de l'eau. 
•         Si le projet est adjacent à un plan d'eau, comme un lac ou un cours d'eau, une terre humide, une source ou une région d'alimentation des eaux souterraines, il pourrait être nécessaire d'effectuer une étude d'impact sur le plan d'eau.
•         Les projets d'aménagement adjacents à un lac contenant des touladis doivent respecter d'autres exigences.
Consulter le ministère des Affaires municipales au début du projet d'aménagement. La province a des intérêts particuliers pour les lacs de touladis.
Patrimoine architectural et culturel 
Les projets d'aménagement et d'altération doivent déterminer et protéger les ressources patrimoniales ainsi que les paysages culturels et patrimoniaux.
Les éléments importants du patrimoine architectural et culturel doivent être conservés. Les incidences négatives sur ces éléments doivent être atténuées.
L'aménagement et les modifications de l'emplacement des terres adjacentes à des biens patrimoniaux protégés
Il pourrait être nécessaire d'adopter des mesures d'atténuation ou d'envisager d'autres méthodes d'aménagement afin de préserver les attributs patrimoniaux des biens protégés qui sont touchés par le projet d'aménagement ou d'altération. 
Dangers causés par l'humain4 , notamment ceux liés aux mines et aux incendies de futaie
Dangers causés par l'humain4 (4. Sites dangereux – biens ou terrains qui pourraient ne pas être sécuritaires pour un projet d'aménagement ou d'altération en raison de dangers naturels. Ces dangers peuvent prendre la forme de sols instables (dépôts d'argiles marines – argiles à Leda, sols organiques) ou de substrats rocheux instables (karst). , notamment ceux liés aux mines et aux incendies de futaie 
Les projets d'aménagement sur des terrains attenants ou adjacents à des terrains où il y a des dangers liés aux mines, au pétrole, au gaz ou au sel à ceux où il y a déjà eu des activités d'exploitation minière, d'agrégat ou pétrolière peuvent être permis seulement si des mesures de remise en état ont été prises ou réalisées pour éliminer et atténuer les dangers connus ou soupçonnés. 
Les terrains visés se trouvent-ils sur des sites actuels non abandonnés d'extraction de gaz et de pétrole ou à moins de 75 mètres de ceux-ci?
Les terrains visés se trouvent-ils sur une mine de sel ou à moins de 1 000 mètres de celle-ci?
Expliquer comment les dangers seront éliminés.
Dangers liés aux mines, aux anciennes activités d'exploitation minière et aux mines abandonnées et remises en état
Si le projet se situe sur un site qui présente des dangers liés aux mines, à une ancienne exploitation minière, à une mine remise en état ou abandonnée ou à un site désigné comme AMIS, ou qu'il se trouve près ou à moins de 1 000 mètres d'un tel site, des mesures progressives et finales de remise en état devront être prises aux fins de la nouvelle utilisation du terrain. Tous les travaux doivent être réalisés à la satisfaction de la province.
 
Mine non exploitée dans un rayon de 1 000 mètres
La mine a-t-elle été remise en état? Les incidences possibles ont-elles été traitées? 
Si le projet se trouve à moins de 1 000 m d'une telle mine, démontrer à la satisfaction du ministère du Développement du Nord et des Mines que la mine a été remise en état ou que toutes les incidences possibles ont été examinées et atténuées.
Mine remise en état et abandonnée
Si le projet se trouve sur une telle mine ou qu'il est situé près ou à moins de 1 000 mètres d'une telle mine, consulter le ministère du Développement du Nord et des Mines. 
Des mesures progressives et finales de remise en état devront être prises aux fins de la nouvelle utilisation du terrain.
Dangers naturels
Les projets d'aménagement devraient généralement être réalisés dans des emplacements et sur des terrains qui ne présentent pas de danger.
Votre projet d'aménagement se trouve-t-il sur : 
•         un site présentant des dangers liés aux plages dynamiques?
•         des parties désignées des zones comprises dans le niveau de crue séculaire le long des voies interlacustres des Grands Lacs?
•         des zones qui deviendraient inaccessibles à la suite d'une inondation, de l'érosion, de dangers liés aux plages dynamiques ou un lit de crue?
Votre projet est-il assujetti à des exceptions restreintes? Par exemple :
•         doit-il avoir un accès sécuritaire convenant au type d'aménagement et de danger naturel?
•         se trouve-t-il dans des secteurs à caractère et à vocation spéciaux?
•         doit-il se trouver dans un lit de crue en raison de ses utilisations?
Quand il est permis de procéder à un projet d'aménagement sur des sites et des terrains dangereux qui ne sont pas visés par les interdictions mentionnées précédemment, les normes en matière d'accès et de travaux de protection contre les inondations doivent être respectées. De plus, les véhicules et les personnes doivent pouvoir entrer et sortir en toute sécurité. On ne peut créer de risques ou les aggraver, et aucune répercussion environnementale négative n'est tolérée. 
Les terrains visés se trouvent-ils entièrement ou partiellement sur :
i)         des terrains dangereux adjacents aux rives du système des Grands Lacs et du Saint-Laurent ainsi que des grands plans d’eau intérieurs (présentant notamment des dangers d’inondation, d'érosion et de plages dynamiques)?
ii)         des terrains dangereux adjacents à une rivière, un ruisseau et de petits plans d'eau intérieurs (présentant notamment des risques d'inondation et d'érosion)?
iii)         des sites dangereux (dont les sols et les substrats rocheux sont instables)?
iv)         des secteurs à caractère et à vocation spéciaux indiqués dans un plan officiel approuvé?
v)         une zone d'inondation dans un secteur assujetti au concept des deux zones de gestion des terres inondables?
Si votre projet se trouve dans un secteur dangereux, démontrez comment les risques seront évités ou, le cas échéant, éliminés grâce notamment à des travaux de protection contre les inondations.
Sites contaminés
Afin de déterminer si un sol est contaminé, on doit procéder à une évaluation environnementale de phase 1, conformément à la réglementation applicable du ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique. Si le sol est possiblement contaminé, une évaluation environnementale de phase 2 s'impose. 
Les mesures d'assainissement des sites contaminés doivent être prises selon les besoins avant que des activités liées aux nouvelles utilisations sensibles proposées y soient entreprises, de façon à n'engendrer aucune conséquence préjudiciable. Un document sur l'état du site doit être préparé si des utilisations plus sensibles sont proposées. 
Voir l'annexe 2 pour plus d'information. Consulter le ministère des Affaires municipales relativement à votre projet.
Terres de la Couronne5
Terres de la Couronne5 (5. Certaines parties des terres de la Couronne sont désignées par le ministère des Richesses naturelles comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac. Les distances précisées au tableau B ci-dessus sont approximatives et servent à vous orienter dans l'évaluation de votre demande. )
Consulter le Bureau des services aux municipalités de votre région. Il s'agit du premier point de contact pour obtenir de l'aide relativement aux questions d'aménagement liées aux projets exigeant l'acquisition ou l'utilisation de terres de la Couronne. Communiquer avec le Bureau de district du Ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF) concernant l'acquisition ou l'utilisation de terres de la Couronne.
Notes : 
1.         Industrie de catégorie 1 – petite échelle, installation indépendante, aucun entreposage extérieur, faible probabilité d'émissions fugitives, activités de jour seulement.
2.         Industrie de catégorie 2 – échelle moyenne, traitement et fabrication, entreposage extérieur, émissions périodiques, quarts de travail, circulation de camions le jour.
3.         Industrie de catégorie 3 – indiquer si elle se trouve à moins de 1 000 mètres; traitement et fabrication, répercussions fréquentes et intenses en dehors du site, probabilité élevée d'émissions fugitives.
4.         Sites dangereux – biens ou terrains qui pourraient ne pas être sécuritaires pour un projet d'aménagement ou d'altération en raison de dangers naturels. Ces dangers peuvent prendre la forme de sols instables (dépôts d'argiles marines – argiles à Leda, sols organiques) ou de substrats rocheux instables (karst).
5.         Certaines parties des terres de la Couronne sont désignées par le ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF) comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac. Les distances précisées au tableau B ci-dessus sont approximatives et servent à vous orienter dans l'évaluation de votre demande. 
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Annexe 2
Exigences générales relatives aux demandes d’aménagement de territoire lorsque le pouvoir d'approbation revient au Ministère des Affaires municipales
Droits de demande d'aménagement
Pour obtenir un permis ou un certificat d'autorisation, vous devez payer des droits qui sont établis par chaque organisme de délivrance de permis. Des frais de traitement des demandes s'appliquent également aux plans de lotissement ou de copropriété devant être présentés au ministère des Affaires municipales (MAM) (sous forme de chèque certifié ou de mandat établi à l'ordre du ministre des Finances) au moment de la présentation de la demande. Veuillez consulter le barème des droits ci-joint pour de plus amples détails. 
Consultation préalable
Avant de présenter officiellement une demande, l'auteur de celle-ci ou son ou ses mandataires sont fortement encouragés à communiquer avec le personnel du BSM du MAM afin de discuter du projet d'aménagement. La consultation préalable est très bénéfique, car l'auteur de la demande peut examiner le projet avec le personnel du ministère et déterminer quels documents et renseignements à l'appui pourraient être exigés. Veuillez communiquer avec votre BSM afin de discuter de votre projet d'aménagement. (Voir la page 1 pour connaître les emplacements des bureaux.) 
Conformité aux plans provinciaux ou absence de conflit avec ceux-ci :
Il existe plusieurs plans provinciaux, comme le Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe, le Plan de ceinture de verdure, le Plan de conservation de la moraine d'Oak Ridges, le Plan d'aménagement du Centre de Pickering, le Plan d'aménagement de la ceinture ouest de promenades et le Plan d’aménagement de l’escarpement du Niagara. Les demandes concernant des projets de planification et d'aménagement doivent être conformes aux politiques des plans provinciaux ou ne pas entrer en conflit avec celles-ci.
Conformité à la Déclaration de principes provinciale
La Déclaration de principes provinciale, qui fournit une orientation stratégique relativement aux questions d’aménagement du territoire, vise à protéger les intérêts provinciaux. La Loi sur l'aménagement du territoire exige que les décisions touchant les questions d'aménagement « doivent être conformes » à la Déclaration de principes provinciale qui soutient une démarche à long terme intégrée et complète en matière d'aménagement du territoire en Ontario et qui reconnaît l’existence de liens entre les divers secteurs de principes. La Déclaration de principes provinciale doit être lue dans son intégralité et les principes pertinents doivent être appliqués à chaque situation. Pour en savoir plus, consultez le site Web du ministère : www.mah.gov.on.ca.
Conformité au plan officiel
L’évaluation ou l’examen d’un plan de lotissement ou de copropriété se fonde sur la législation, les principes et les politiques en matière d'aménagement du territoire ainsi que sur les répercussions potentielles sur les plans social, économique et environnemental. La conformité aux principes énoncés dans le plan officiel constitue un élément important. Les auteurs de demandes doivent déterminer si leur projet d'aménagement est conforme aux principes énoncés dans le plan officiel en discutant de leur projet avec le MAM, la municipalité ou le conseil d'aménagement, selon le cas.  
Autorisations et permis généralement exigés
Partie 8 Permis/certificat d'autorisation relatifs au système d'égouts
Un permis doit être délivré en vertu de la partie 8 du Code du bâtiment par la municipalité locale, le bureau de santé publique ou l'office de protection de la nature, le cas échéant (s'il n'y a pas de bureau de santé) pour tous les plans de lotissement ou de copropriété comportant de petits systèmes d'égouts privés qui génèrent 10 000 litres d'effluents ou moins par jour sur un lot. La municipalité, le bureau de santé ou l'office de protection de la nature administre la partie 8 du Code du bâtiment qui énonce les normes relatives à l'emplacement des types acceptables de systèmes d'égouts ou de systèmes septiques sur un lot. Avant de délivrer un permis, le bureau de santé inspecte le bien -fonds, peut jalonner l'emplacement du système septique et conseille l'autorité d'approbation de l'aménagement du territoire relativement à la nécessité d'exiger un rapport sur les options de viabilisation ou un rapport hydrogéologique.  
Un certificat d'autorisation doit être délivré par le ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique (MEACC) en vertu de la Loi sur les ressources en eau de l'Ontario pour tous les plans de lotissement ou de copropriété comportant des systèmes d'égouts plus importants générant plus de 10 000 litres d'effluents par jour sur un lot. Certains systèmes de traitement des eaux d'égout plus importants, privés ou collectifs, sont également assujettis à la Loi sur les évaluations environnementales (généralement quand il y a un point de décharge des eaux de surface). 
Si les travaux de viabilisation liés au projet d'aménagement sont assujettis aux dispositions de la Loi sur les évaluations environnementales, les avis de réunions publiques relatives à la demande d'évaluation environnementale doivent respecter le « processus d'intégration à la Loi sur l'aménagement du territoire » et préciser que les réunions publiques traiteront tant des exigences de la Loi sur l'aménagement du territoire que de celles de la Loi sur les évaluations environnementales. 
Pour plus de renseignements sur les systèmes plus importants de traitement des eaux d'égout, privés ou collectifs, communiquez avec le BSM du MAM. 
Systèmes collectifs
Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les systèmes septiques collectifs relatifs aux projets d'aménagement d'au moins cinq lots ou unités. Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les systèmes septiques collectifs proposés à l'égard des projets d'aménagement de moins de cinq lots ou unités qui produisent plus de 4 500 litres d'effluents par jour.
Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les puits collectifs relatifs aux projets d'aménagement de plus de cinq lots ou unités.
Un rapport hydrogéologique pourrait devoir être préparé pour les puits collectifs relatifs aux projets d'aménagement non résidentiels.
Lorsque des services collectifs sont proposés (systèmes d'approvisionnement en eau ou d'égouts), on doit confirmer, dans une lettre d'acceptation signée, que la municipalité ou un autre organisme public en sera le propriétaire et en assurera l'entretien.  
Projet de viabilisation : si le projet exige la réalisation d'une évaluation environnementale de portée générale en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales, communiquez avec le Bureau des services aux municipalités de votre région et avec le MEACC afin de discuter de votre projet. 
Permis d'entrée
Tout plan de lotissement ou de copropriété situé près d'une route provinciale ou qui pourrait avoir une incidence sur une route provinciale exige la délivrance d'un permis d'entrée par le ministère des Transports aux termes de la Loi sur l'aménagement des voies publiques et des transports en commun. Communiquez avec le bureau local du ministère des Transports afin d'obtenir des renseignements concernant les exigences relatives aux permis. 
Document sur l'état des sites contaminés
Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les systèmes septiques collectifs relatifs aux projets d'aménagement d'au moins cinq lots ou unités. Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les systèmes septiques collectifs proposés à l'égard des projets d'aménagement de moins de cinq lots ou unités qui produisent plus de 4 500 litres d'effluents par jour.
Un rapport sur les options de viabilisation et un rapport hydrogéologique doivent être préparés pour les puits collectifs relatifs aux projets d'aménagement de plus de cinq lots ou unités.
Un rapport hydrogéologique pourrait devoir être préparé pour les puits collectifs relatifs aux projets d'aménagement non résidentiels.
Lorsque des services collectifs sont proposés (systèmes d'approvisionnement en eau ou d'égouts), on doit confirmer, dans une lettre d'acceptation signée, que la municipalité ou un autre organisme public en sera le propriétaire et en assurera l'entretien.  
Projet de viabilisation : si le projet exige la réalisation d'une évaluation environnementale de portée générale en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales, communiquez avec le BSM de votre région et avec le MEACC afin de discuter de votre projet. 
Permis d'altérer une rive
Si un projet peut avoir une incidence sur l'habitat du poisson ou altérer une rive, un permis doit être obtenu avant de procéder à toute altération d'un emplacement ou à toute construction. Les permis peuvent être délivrés par l'office local de protection de la nature ou par le ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF), si un tel office n'existe pas. Les auteurs de demandes devraient discuter de leur projet avec le MAM, la municipalité ou le conseil d'aménagement. On pourrait vous demander de communiquer avec l'office de protection de la nature de votre région ou le bureau du MRNF, le cas échéant, avant de présenter une demande officielle en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire .
Permis de travail délivré aux termes de la Loi sur les terres publiques
Conformément au Règlement 453/96 pris en application de la Loi sur les terres publiques, un permis de travail délivré par le ministère des Richesses naturelles est requis pour la construction de chemins, de routes, d'ouvrages de franchissement de cours d'eau et de structures sur des terrains publics dont le ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF) assure l'administration et le contrôle. En vertu de ce même règlement, ces permis sont également obligatoires pour procéder à des activités de remblayage, de dragage et d'élimination de la végétation aquatique et d'érection de constructions occupant plus de 15 mètres carrés sur des terres riveraines. 
L'expression « terres riveraines » comprend le lit de la plupart des voies navigables, qui appartiennent, normalement à la Couronne, ainsi que les terres riveraines privées adjacentes si elles sont contiguës aux terres de la Couronne. Un permis de travail délivré par le MRNF est donc requis pour les ouvrages « dans l'eau » sur la plupart des voies navigables et tout littoral privé contigu.
Permis de prélever de l'eau
L'article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario prévoit que « nul ne doit prélever plus de 50 000 litres d’eau n’importe quel jour » d'un puits ou d'un point d'approvisionnement en eau de surface sans détenir un permis délivré par un directeur du MEACC. 
Avant d'obtenir les approbations environnementales (certificat d’autorisation, permis de prélever de l'eau, etc.), les auteurs de demandes doivent remplir les conditions connexes énoncées dans l'approbation provisoire. Pour plus d'information, veuillez consulter l'article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario ou communiquer avec le bureau du MEACC de votre région.  
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